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Aide aux familles à domicile

Des menaces pour préserver une aide équitable et pérenne
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Adessadomicile demande au Gouvernement d’étudier, avec les partenaires du secteur, les différentes possibilités de pérenniser une aide aux familles à leur domicile, adaptée à leurs besoins, en application des priorités de politiques familiale et d’action sociale.

Le message fédéral Adessadomicile a pour objet d’alerter sur la situation difficile des services d’aide aux familles à domicile. Leur situation financière précaire a pour effet de dégrader les conditions d’intervention auprès des familles. Plus grave, certains services ne peuvent plus assurer les actions de prévention et d’éducation.

Les associations d’aide aux familles à domicile du réseau Adessadomicile assurent dans le cadre de la vie quotidienne des missions financées par la CNAF, les Caf ainsi que par les départements :

· d’accompagnement, de soutien à la parentalité ; 

· d’intervention sociale auprès des familles confrontées à des accidents de vie qui les fragilisent ;

· de prévention des difficultés auxquelles les parents peuvent être confrontés dans l’exercice de leur responsabilité éducative ;

· de garde d’enfants avec la volonté de contribuer à l’équilibre vie familiale / vie professionnelle, y compris avec des parents travaillant en horaires atypiques.

ASSOCIATIONS EN DANGER, L’AIDE AUX FAMILLES EN DANGER

En 2011 et en perspective en 2012, les associations d’aide aux familles à domicile sont confrontées à des difficultés financières, à l’absence d’informations de la part des organismes financeurs et à la diminution « apparente » de la demande  des familles et des professionnels. Difficultés qui menacent directement le service et l’aide apportés aux familles à leur domicile.

· Les difficultés financières des associations

Les prix de revient des prestations réalisés par les associations sont de moins en moins reconnus et ne sont donc pas payés au coût réel par les organismes financeurs. Les résultats d’exploitation des associations sont de plus en plus souvent négatifs et leurs fonds propres diminuent régulièrement, voire deviennent négatifs.
· Incertitude et absence d’informations de la part des organismes financeurs

De nombreuses associations ne connaissent toujours pas fin novembre leur dotation budgétaire 2011. 

Or, comme tous les organismes sociaux et médico-sociaux, elles ont déposé le 31 octobre 2010 leur budget prévisionnel 2011, et le 31 octobre 2011 leur budget prévisionnel 2012. Les directions de ces associations sont fortement perturbées par la connaissance tardive de leur dotation budgétaire. Quel est le chef d’entreprise peut piloter correctement son activité alors qu’il ne connaît pas le prix que seront payées les prestations réalisées ? Leur capacité à rechercher des réponses innovantes et à adapter les pratiques professionnelles en est amoindrie.
· La diminution des demandes des familles et des professionnels sociaux

Pour les familles, le reste à charge (participation financière) est de plus en plus souvent dissuasif. Cela les conduit à refuser la proposition transmise suite à leur demande ou à fortement diminuer la durée des interventions. Dans le même temps, les travailleurs sociaux et médico-sociaux formulent moins de demandes d’intervention, de prolongation, du fait de « consignes » reçues de limiter les dépenses des budgets d’action sociale. Un « cercle vicieux »  s’installe : moins de demande signifie pour de nombreux décideurs moins de besoins, donc en conséquence des dotations budgétaires qui diminuent régulièrement.

Ainsi, les familles qui devraient bénéficier de prestations d’accompagnement, subissent une véritable iniquité quant aux réponses à leurs besoins (soutien à la parentalité, protection de l’enfance…). Les conséquences seront lourdes pour la cohésion sociale (en matière de santé, de scolarité, de lutte contre les exclusions…) et à terme pour le budget de l’Etat si ces actions de prévention ne sont pas réalisées aujourd’hui.


( Des difficultés suite à la réforme de la CNAF et à la diminution de missions de protection de l’enfance
L’aide au domicile des familles financée par la CNAF et les Caf a connu deux réformes en quatre ans (2007 et 2010).  Ces deux réformes, nécessaires sur le fond, ont été mises en place de façon hétérogènes par les Caf et ont contribué à diminuer l’aide apportée aux familles (restrictions des modalités d’intervention). L’application des réformes a également causé des déséquilibres financiers pour les services d’aide aux familles. 
La stagnation, voire la diminution des dotations des départements pour les interventions à domicile (aide sociale à l’enfance et protection maternelle et infantile) amorcée en 2009, s’est poursuivie en 2010 et en 2011 : diminution du volume d’intervention d’accompagnement des familles, des durées d’intervention et non prolongation des missions. Les enveloppes budgétaires des conseils généraux allouées pour les interventions à domicile sont de plus en plus souvent réservées en priorité à l’accompagnement des droits de visite, au détriment de l’action directe à domicile.

( En 2011, les difficultés financières aggravées par la suppression des exonérations patronales « services à la personne »

La loi de finances 2011 a supprimé les exonérations de cotisations sociales « services à la personne » pour les publics dits « non fragiles » (non handicapés et non dépendants) d’où une augmentation des coûts du travail pour les interventions d’aide aux familles à domicile de 8 à 12 % selon la qualification des intervenants. Ces surcoûts non compensés en 2011, ont créé une instabilité supplémentaire pour les associations et ont entrainé une diminution d’activités et par voie de conséquence le licenciement de salariés.

Adessadomicile demande : 

· Une compensation financière pour les budgets 2011, par la CNAF, les Caf ainsi que par les départements, du fait de la suppression des exonérations et un statut pérenne de « public fragile » pour les familles aidées, statut proposé dans le PLFSS 2012, qui devra être confirmé avec la publication de la LFSS 2012.
· Que les règles de gestion et administratives, utilisées par les organismes financeurs respectent les conventions conclues pour une gestion optimisée de l’association.
· D’être associée dès maintenant aux travaux conduits par la CNAF pour réaliser le bilan de la COG 2009-2012 et aux travaux préparatoires de la prochaine COG Etat-CNAF.
· Qu’une étude objective soit réalisée sur la diminution de l’aide apportée aux familles à leur domicile, sur le plan quantitatif et qualitatif, ainsi que sur les conséquences potentielles pour les enfants et les familles.
· Que le fonds national de financement de la protection de l’enfance soit doté de nouvelles ressources pour permettre notamment la réalisation d’action de prévention au bénéfice des familles. 

Adessadomicile propose :

· Le développement d’actions de périnatalité, d’accompagnement à la scolarisation des enfants, notamment pour ceux porteurs de handicap, d’accompagnement à la parentalité pour les enfants porteurs de handicaps, pour les parents porteurs de handicap, d’accès à des modes de garde d’enfants adaptés.
· La reconnaissance du rôle pivot des services d’aide aux familles à domicile dans les réseaux de périnatalité, une reconnaissance forte dans els actions des REAAP.
· Le développement d’actions favorisant l’implication et la participation effective des parents ainsi que la préparation de la fin des placements dans le cadre de la protection de l’enfance (propositions 1 et 2 de la Défenseure des enfants – novembre 2011). 
· L’implication des associations dans la constitution de « maisons pour les familles », lieu d’information et de soutien à la parentalité (politique de soutien à la parentalité – Claude Greff, Secrétaire d’Etat chargée de la Famille- discours 17 novembre 2011).
